
 

 

FLASH INFOTOURISME N°111 –  Fév. 2017  
Classement en catégorie et réforme territoriale

RÉFORME TERRITORIALE ET 
CLASSEMENT EN CATÉGORIE DES OFFICES DE TOURISME : 

ASSOUPLISSEMENT DES CAS DE CADUCITÉ 
 

Que devient le classement de mon Office de Tourisme en catégorie après un regroupement, un 
déménagement, un changement de statut, etc… ?  
Une circulaire du 1er février 2017 de la DGE (Bercy), à laquelle Offices de Tourisme de France a contribué, 
vient apporter des réponses et les démarches éventuelles à engager.  
La caducité automatique qui prévalait jusqu’alors a été assouplie prévoyant un maintien jusqu’à 
l’échéance du classement pour les catégories III, II et I (sous certaines conditions) ainsi que des 
procédures simplifiées, dans certains cas de figure, pour les catégories I. Des éclaircissements ont 
également été apportés sur le traitement des Bureaux d’Information Touristique (B.I.T). 
 

Téléchargez la circulaire NOR : ECFI1637798C du 1er février 2017 
(envoyée aux Préfets de régions et de départements) 

 

1 - Un besoin de souplesse  
 
Face aux nombreuses restructurations induites par les lois MAPTAM et NOTRe, et afin de simplifier les 
démarches de maintien du classement des Offices de Tourisme en cours, Offices de Tourisme de France 
a entamé des discussions avec la DGE afin d’assouplir la règle de caducité des classements en 
catégorie des Offices de Tourisme, en cas de changements.  
Ce travail engagé sur le classement est dans la même lignée que la décision de donner un délai 
supplémentaire pour passer les audits de renouvellement de la marque QUALITE TOURISME™ (cf. FIT 
n°106).  
 
 

2 - Classement en cours : maintien automatique ou procédure simplifiée 
 

 Catégorie III ou II 
 
Les Offices de Tourisme restructurés sur la base d’un Office de Tourisme classé catégorie III ou II 
maintiennent leur classement jusqu’à la date d’échéance. 
Exemple : un Office de Tourisme communal classé catégorie III jusqu’au 12 janvier 2018 transformé en 
Office de Tourisme communautaire par regroupement avec deux autres Offices de Tourisme (l’un classé 
catégorie II et l’autre sans classement), tous deux transformés en B.I.T, bénéficiera, ainsi, du classement 
en catégorie III (jusqu’à la date d’échéance de ce classement soit, le 12 janvier 2018). Ce dispositif 
s’applique sous réserve que cet Office de Tourisme devenu communautaire ne change pas d’implantation.  
 
NB : C’est bien le classement initial de l’Office de Tourisme transformé qui fait référence pour le maintien 
du classement de l’Office de Tourisme communautaire.  
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http://www.offices-de-tourisme-de-france.org/documentenligne/Circulaire_classement_OT_1er%20_f%C3%A9vrier_2017.pdf
http://www.offices-de-tourisme-de-france.org/fit-106-marque-qualite-tourisme-et-regroupement-doffices-de-tourisme
http://www.offices-de-tourisme-de-france.org/fit-106-marque-qualite-tourisme-et-regroupement-doffices-de-tourisme


 

 
 
 

 Catégorie I 
 
Pour les Offices de Tourisme en catégorie I, le maintien dépendra du type de modification.  
En fonction des cas, il s’agira soit d’un maintien automatique, soit d’un maintien par le biais d’une 
procédure simplifiée à effectuer dans un délai de 4 mois (à partir de la date de la délibération de la 
collectivité créant l’OT), permettant ainsi de vérifier des critères précis sur la base d’une grille (cf. annexes 
de la circulaire). 
 

 
 

Dispositif de maintien de classement pour la catégorie I 
 
 
Exemples : 
 

 Modification de statut : mon Office de Tourisme passe du statut d’association à EPIC, sans que 
les locaux et le territoire ne soient modifiés = maintien du classement 

 
 Changement de collectivité de rattachement : mon Office de Tourisme communal devient Office 

de Tourisme communautaire, mais sans changer d’échelle de territoire (cas des Offices de 
Tourisme communautaires à compétence territoriale limitée), car l’EPCI a décidé de gérer 
plusieurs Offices de Tourisme sur son territoire = maintien du classement 

 
 Déménagement : mon Office de Tourisme déménage dans des nouveaux locaux : je dois passer 

par la procédure simplifiée pour prouver que mon Office de Tourisme respecte toujours les 
critères liés à l’accueil pour maintenir mon classement. 

 
 Elargissement du périmètre géographique ou fusion 

Mon Office de Tourisme catégorie I a élargi son périmètre de compétence par absorption 
d’autres Offices de Tourisme, je dois passer par la procédure simplifiée pour maintenir mon 
classement jusqu’à échéance. 

 
 
Information importante :  
Le maintien automatique (ou via la procédure simplifiée) permet à l’Office de Tourisme de conserver son 
classement jusqu’à la date initiale d’échéance du classement (date d’arrêté de classement initial + 5 
ans). S’il ne vous reste que quelques mois avant la date d’échéance, un reclassement total serait 
préférable directement. 
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MODIFICATION  DE 
STATUT

=

Maintien du 
classement

CHANGEMENT de 
COLLECTIVITE  de 
RATTACHEMENT

=

Maintien du 
classement 

DEMENAGEMENT

=

Vérification 
des critères 
susceptibles 

d’être 
altérés 

=

10 critères

ELARGISSEMENT DU 
PERIMETRE 

GEOGRAPHIQUE/ 
FUSION

=
Vérification 
des critères 
susceptibles 

d’être 
altérés

=

17 critères

http://www.offices-de-tourisme-de-france.org/documentenligne/Circulaire_classement_OT_1er%20_f%C3%A9vrier_2017.pdf


 

 
 
 
 
 

3 – Clarification concernant les B.I.T  
 
Jusqu’à présent la prise en compte ou non des pièces justificatives liées à chaque B.I.T n’était pas 
régulière. Dorénavant, la circulaire précise que c’est à la préfecture/DIRECCTE d’en faire la demande 
« en tant que de besoin » auprès de l’Office de Tourisme afin de vérifier les critères applicables sur 
un ou plusieurs B.I.T. Les critères qui concernent les lieux d’accueil que sont les B.I.T sont maintenant 
spécifiés dans le cadre d’une grille prévue à cet effet en annexe de la circulaire. 
 
Attention : Les B.I.T situés sur les communes « stations classées » (OT de catégorie I obligatoirement) 
doivent satisfaire obligatoirement à la liste de critères d’accueil dont un nombre de jour d’ouverture 
minimum afin de répondre aux critères de classement des « stations classées ». Une grille est également 
prévue à cet effet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts : Romain Le PEMP - Yannick BERTOLUCCI 
romain.lepemp@offices-de-tourisme-de-france.org- 01 44 11 10  35 
yannick.bertolucci@offices-de-tourisme-de-france.org - 01 44 11 10  32
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